
  

Le Gabriellois 
Avril 2026 

 Maire 
Gilles DesRosiers 

 

Conseillères et conseillers 
 

Gilles Ouellet | Siège no 1 
 

Claudine Lévesque | Siège no 2 
 

Stéphanie Bard | Siège no 3 
 

Marc-André Lavoie | Siège no 4 
 

Laura Lévesque | Siège no 5 
 

Catherine Michaud | Siège no 6 
 

Employés(es) municipaux 
 

Sylvie Dionne 
Directrice gén. et greffière-trés. 

* 2 jours : mardi et jeudi * 
 

Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 

* 4 jours : lundi au jeudi * 
 

Rosemary Lévesque 
Agente administrative 

* 3 jours : lundi au mercredi * 
 

Daniel Lizotte 
Tommy Sylvain 

Voirie 
 

Jean-Pierre Lévesque 
Station d’épuration 

 

Courriel 

info@stgabrielkam.ca 
 

Téléphone / Fax 

418-852-2801 / 418-852-3390 
 

               Suivez-nous sur 
 

HORAIRE DU  

BUREAU MUNICIPAL 
 

Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi 
sur rendez-vous seulement 

entre 8 h 30 et 12 h 

Activités à venir en avril et en mai 

Dimanche 12 avril : Déjeuner du Club des 50 ans + 

Au centre communautaire, de 9 h 30 à midi. Adultes 15 $ \ - 12 ans 8 $ \ - 5 ans gratuit. 

Vendredi 24 avril : AGA du Club des 50 ans + 

Au centre communautaire, 13 h 30. Un léger goûter sera servi. 
 

Samedi 9 mai : Poulet BBQ de la fête des Mères 

Samedi 16 mai : Cueillette de canettes et bouteilles consignées 

Samedi 16 mai : Distribution d’arbres 

Dimanche 17 mai : Soupe populaire des Fermières 

Une belle participation de la 

population à la partie de 

sucre organisée par le Comité 

des loisirs le 22 mars. 

On se revoit l’an prochain! 

Remerciements 

 

• Famille David Gagnon pour le tra-

vail de transformation du sirop en 

tire et la distribution 

• Déneigement Steve Ouellet pour la 

préparation du terrain et la com-

mandite du sirop 

• Les bénévoles Danny, Claudine et 

Gilles 
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Résumé de la séance ordinaire du conseil du 3 mars (à approuver à la séance du 7 avril) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2026. 

• A déposé un avis de motion pour le projet de règlement no 50-26 édictant le code d’éthique et de déontolo-

gie des élus municipaux. 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois de février 2026, pour un montant total de 102 260,85 $.  

• A retenu la demande de don de l’École polyvalente de La Pocatière, pour son Gala Pléiade, pour une bourse de 100 $, et a autorisé le maire  à 

la remettre au nom de la municipalité. 

• A autorisé le renouvellement des adhésions suivantes : Fondation de l’hôpital, pour un montant de 75 $, et Loisir et Sport Bas-St-Laurent, pour 

un montant de 120 $. 

• A adopté le Règlement no 51-26 relatif au traitement des élus municipaux. 

• Comme il a été voté au budget 2026, une somme de 100 000 $ du surplus libre a été affecté au surplus affecté au service d’égout, en plus d’un 

excédent réalisé en 2025 de 39 625 $. Le surplus affecté au service d’égout est maintenant de 189 802 $, plus une réserve de 75 000 $. 

Nous avons également transféré la somme de 41 321 $ en un surplus affecté pour les matières résiduelles. Ceci est possible à la suite de la  

réception de la quote-part initiale de notre participation à la Régie. Cette affectation permettra de réduire la taxe de service des matières rési-

duelles pour les 4 prochaines années. 

• A autorisé la d.g. à transmettre la liste des propriétés à la MRC pour vente des immeubles pour non-paiement de taxes. 

• A désigné la d.g. comme représentante de la municipalité en vue d’assister à la vente des immeubles pour non-paiement de taxes qui aura lieu 

le 11 juin, et la greffière-trésorière adjointe comme substitut. 

• A autorisé l’achat d’un tracteur à pelouse commercial, pour un montant de 6 600 $, plus tx. 

• A déposé un avis de motion pour le projet de règlement no 49-26 afin d’abroger le Règlement no 06-19 relatif  

à la construction, l’entretien et la réparation des entrées privées. 

• A adopté une motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèques publiques. 

 

Les procès-verbaux complets sont disponibles sur le site web de la municipalité. 

Dans le cadre du processus de révision de son plan d’urbanisme et de ses règle-

ments, et conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 

la Municipalité informe la population qu’il y aura un effet de gel sur les demandes de 

permis à compter du 3 mars, et ce, jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle règle-

mentation prévue au courant du printemps.  

 

Durant cette période, aucun permis ne peut être légalement délivré par l’inspectrice en bâtiment et en environnement.  

Nous vous remercions de votre compréhension. 

Recherchons des bénévoles pour siéger sur le Comité famille, aînés et développement 

Participer au développement de la municipalité vous intéresse? 

Vous avez des idées que vous aimeriez transmettre et voir se réaliser? 

Soumettez votre candidature à dg@stgabrielkam.ca au plus tard le 10 avril 2026. Dans votre courriel : 

 Parlez-nous un peu de vous, de vos motivations à faire partie d’un comité; 

 Nommez un ou plusieurs objectifs qui vous motivent à y participer. 
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28 avril 

RAPPEL CONCERNANT LES CHIENS 

Excréments de chiens—Règlement no 09-20 concernant les nuisances 

Article 3 

Le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur tout terrain situé sur le territoire de la Municipalité, des eaux sales ou stag-
nantes, des immondices, du fumier autrement que pour engraisser les potagers et jardins privés, des animaux morts, des 
matières fécales ou d'autres matières malsaines, nauséabondes ou nuisibles, sauf aux endroits prévus à cette fin, consti-
tue une nuisance et est prohibé. 
 
Article 4 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter, ainsi que de tolérer que soient laissés, 
déposés ou jetés sur tout terrain situé sur le territoire de la Municipalité : 

[…]  

12° des excréments ou des déjections animales, sauf dans le cas d'activités agricoles en zone agricole ou agroforestière;  

[…] 

Article 11 

Le fait de souiller le domaine public, notamment en y déposant ou en y jetant de la terre, du sable, de la boue, du fumier, 
des pierres, de la glaise, de l'herbe coupée, des mégots, des matières résiduelles, du papier, des bouteilles vides, de la 
vitre, autrement que dans un contenant permis et prévu à cet effet, des cendres ou toute autre matière malsaine, nau-
séabonde ou nuisible, constitue une nuisance et est prohibé. Cet article s'applique également à un véhicule qui laisse 
s'échapper une des matières décrites ci-dessus. 

Article 16 

Le fait d'émettre ou de permettre que soient émises des odeurs nauséabondes susceptibles de troubler le confort, le 
repos des citoyens ou d'incommoder le voisinage, émanant de tout produit, substance, objet, déchet ou excrément, 
constitue une nuisance et est prohibé. […] 

 

MERCI DE RESPECTER VOS CONCITOYENNES ET VOS CONCITOYENS  
QUI AIMENT PRENDRE DES MARCHES DANS NOTRE BEAU VILLAGE! 

 

Chiens en liberté—Règlement no 04-19 concernant les animaux 

Article 6 

Tout chien ou chat gardé à l’extérieur de l’unité d’occupation de son propriétaire ou ses dépendances doit être tenu ou 
retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir de ce terrain. 

Article 7 

Il est défendu de laisser en tout temps un chien ou un chat errer dans un endroit public ou sur une propriété privée autre 
que l’unité d’occupation et les dépendances du propriétaire de l’animal. 
 

Des copies des règlements municipaux sont disponibles  
sur le site Internet de la municipalité  

ou sur demande au bureau municipal. 



4 

Malgré un travail de  

correction important, il se peut 

que des coquilles se soient  

glissées dans les textes.  

Veuillez nous en excuser. 

Suivez-nous sur 

Facebook 

Municipalité  

Saint-Gabriel  

Lalemant 

Aux propriétaires de résidences isolées non desservies par le réseau d’égout municipal 
 
La Municipalité vous donne l’opportunité de procéder à la mise aux normes de votre installation septique et de votre puit 
artésien grâce à un programme de financement.  
 

Grâce à ce programme, vous bénéficiez d’un prix de groupe pour les analyses de sol, la préparation d’un plan et la réalisa-
tion des travaux par un entrepreneur certifié. Vous pouvez aussi profiter d’un financement sur 15 ans, par règlement  
d’emprunt au nom de la Municipalité, pour la réalisation des travaux. Le capital et les intérêts seront ajoutés à votre 
compte de taxes et répartis sur une période de 15 ans. 
 

Le formulaire est disponible au bureau municipal. Nous pouvons également vous aider à le compléter.   
 

Pour que les travaux soient réalisés en 2027, la date limite pour effectuer votre demande au programme est le 31 juillet. 
 

Notez qu’à la suite des travaux, l’installation septique vous appartient et vous en êtes responsable. La Municipalité ne 
fait que vous accompagner dans le processus et vous fournir le financement. Si vous avez un problème, vous devez con-
tacter soit un électricien, un plombier ou le fournisseur de l’équipement, tout dépendant du problème. 

JE PRENDS | JE LIS | JE PARTAGE 

 

Ouverture de la boite aux livres 

7 avril 2026 

AVIS IMPORTANT— DÉNEIGEMENT 

Date limite pour déclarer un bris : 

20 AVRIL 

Pour les propriétés de la rue Lavoie, vous devez 

contacter le MTQ au 418-492-6325. 

Si c’est un bac qui a été brisé, contactez la Régie 

des matières résiduelles (voir p. 6 pour les coor-

données). 
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Bonne fête aux membres suivants : 

LE CLUB DES 50 ANS + 

LE COMITÉ DES LOISIRS 

Horaire du bureau : mardi, de 9 h à midi 

Téléphone : 418-852-2880 

Délégué paroissial : Gaétan Deschênes 

Urgence : Louise Boucher, 418-852-2033 

LA FABRIQUE VOUS INFORME... 

Dimanche 5 avril, 9 h 30 : Messe de Pâques 

Dimanche 12 avril, 9 h 30 : Messe 

Dimanche 26 avril, 9 h 30 : Messe 

Aucune célébration de la parole en avril 

1r avril Francine Lachance 11 avril Denise Trudeau 

1er avril Rézia Lévesque 17 avril  Solange Lévesque 

2 avril Marc-André Lévesque 21 avril Jeannette Chenard 

4 avril Louise Boucher 22 avril Danny Chenard 

7 avril Denis Labrecque 28 avril Marcel Chenard 

9 avril Michel Boucher 30 avril Lorraine Ouellet 

Dernier bingo :  

29 avril 2026 

Des sacs pour ramasser vos canettes sont 

disponibles au bureau municipal, au coût de 

1 $ chacun, qui vous sera remboursé si vous 

en faites don au Comité des loisirs. 

Ramassez vos canettes et bouteilles 

pour la cueillette du 16 mai! 

Acceptées : Toutes les canettes et 

toutes les bouteilles, max. 2 litres, 

sauf les bouteilles de vin et de  

spiritueux. 

PROCHAIN DÉJEUNER 

12 avril, 9 h 30 à midi, au centre communautaire 

Billets en vente auprès des membres du c.a. 

DIVERS 

Dans le but de rationaliser nos dépenses et considé-
rant les résultats obtenus au cours des derniers 
mois, nous nous voyons dans l'obligation de con-

centrer nos activités sur trois sites, à savoir La Pocatière, Saint-Joseph 
et Saint-Pascal. 

Nous sommes conscients que cette décision puisse décevoir et ce n'est 
pas une décision facile à prendre. Nous tenons à vous remercier de 
votre collaboration et demeurons ouverts à d'autres collaborations. 
Nous les souhaitons d'ailleurs. 

Nous vous rappelons que les membres de La Traversée de votre locali-
té sont toujours les bienvenus à nos activités, tant à Saint-Pascal qu'à 
Saint-Joseph et à La Pocatière.  

Étienne Bouchard, d.g.  

Prochaines rencontres des Fermières 

Mardi 14 avril 
 

Tous les lundis, dès 13 h 30 

Inscription et information :  

Georgette, Nicole et Émilien 

Pas de Viactive le 6 avril (lundi de Pâques) 
 

Bibliothèque ouverte les mercredis,  

de 18 h 30 à 20 h 

Expositions : Spécial Caillou / Jardinage 

Tél. : 418-852-1563 
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Les chroniques d’Aurélie 

Revenus pour l’entretien du terrain de jeux 
ou pour des sorties scolaires 
 

En 2025, nous avons récolté 689 $ dans la 
petite banque située à la réception du  
bureau municipal. 
 

Lors de la partie de sucre du 22 mars, un 
montant de 251 $ a été amassé! 
 

Merci à tous les donateurs invisibles, ano-
nymes, qui mettent un peu de monnaie 
chaque fois qu’ils voient une banque pour 
l’école! 

Nouvelle petite entreprise à Saint-Gabriel 

Maxime Soucy Entretien extérieur 

Tonte, nettoyage, entretien complet. Un service fiable 

pour garder votre terrain impeccable. 

Forfait bi-mensuel disponible. 

Saint-Pascal à Saint-Onésime pour 2026. 
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Un beau succès pour le souper bénéfice « Fiesta mexicaine » de l’École de 
l’Amitié! 

Le comité organisateur du souper bénéfice « Fiesta mexicaine », tenu le 14 mars 
dernier au profit de l’École de l’Amitié, tient à remercier chaleureusement tous 
ceux et celles qui ont contribué au succès de cette belle soirée. 

Grâce à la générosité des commanditaires, des donateurs et à la participation de 
la communauté, la somme nette de 2 530,15 $ a été amassée. Ces fonds permet-
tront d’offrir aux élèves des sorties de fin d’année enrichissantes et mémorables. 

Nous remercions tout particulièrement notre commanditaire majeur, Moulures Dubé, ainsi que nos commanditaires 
partenaires : Boucherie Rossignol, Club Lions Rivière-Ouelle/Saint-Pacôme, Les Chevaliers de Colomb – Conseil de 
Saint-Pacôme, Malette, Métro Plus Lebel et la Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant. Merci également à nos com-
manditaires amis pour leur soutien: Alimentation René Pelletier, Maxi et Marché Ami La Pocatière. 

Nous remercions sincèrement les bénévoles, les parents et tous les participants pour leur contribution à la réussite 
de l’événement. Un merci particulier à madame Julie, pour son soutien administratif, ainsi qu’à madame Valérie et aux 
élèves pour la réalisation des centres de table. Nous soulignons aussi l’appui de la Municipalité pour la vente de billets 
papier. 

NB : Il reste quelques esquisses à réaliser. Pour participer, vous 
devez envoyer une photo de votre maison et indiquer les tra-
vaux que vous souhaitez y faire à l’adresse suivante : jma-
guire@mrckamouraska.com. Si votre projet est retenu, vous 
devrez défrayer 100 $ et permettre que votre esquisse soit 
diffusée.  

Le comité organisateur remercie toute  
la communauté pour cette belle démonstration 

de solidarité envers les jeunes  
de l’École de l’Amitié. 
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